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nases supErieurs, 4 gymnases infdrieurs, 3 realgymnases, i Ecole reelle 
et i Ecole superieure de filles. Le nombre des Eleves est d’environ a,5oo, 
soit i ecolier pour 48o habitants. 

ROUMAME. 

Instruction primaire. — La lol du 25 novembre i864 a rendu l’ins- 
truction primaire obligatoire pour les enfanls de huit a douze ans. 
La Roumanie possede aujourd’hui 2,3^3 Ecoles primaires, renfennant 
85,ooo Ecoliers : 2 Ecoliers pour ioo habitants. 

Instruction sccondaire. — L’instruction secondaire est donnee dans 4 gym¬ 
nases classiques, dans 33 autres Etablissements, lycees classiques, ecoles 
l'Eelles, ecoles d’agriculture, d’industrie, de commerce, et Ecoles secon- 
daires de filles. Le nombre des Eleves est de 4,700, soit environ 1 eco¬ 
lier par 900 habitants. 

Objets exposfa. — Deux Etablissements d’instruction avaient une expo- 
sition qui a EtE justement remarquee. L’Asile Elena, rEorganisE sous le 
patronage de la princesse Elisabeth, est une Ecole de jeunes orphelines 
qui regoivent d’abord un enseignement primaire, puis sont dirigEes les 
unes vers les travaux de couture, les autres vers le cours normal, ou eiles 
completent leur iustruction et se prEparent a devenir institutrices; nous y 
avons vu des devoirs d’Eleves qui nous ont paru Ires-satisfaisants. Le 
Panteileimon est l’orphelinat des garcons. 

PAYS SCANDINAVES. 

Instruction primaire. ■— L’instruction populaire a commencE a se propager 
en Suede a la suite de la rEforme, lorsque le Nouveau Testament eut EtE 
traduit en suEdois et repandu par tout le pays. Charles XI rendit, en 1 681. 
une ordonnance par laquelle il dEfendait na ceux qui ne connaissaient pas 
le catEchisme de Luther et qui n’avaient pas fait leur premiere commu- 
nion » de se fiancer. On sait que les fiancailles sont une coutume gEnErale 
dans le pays, et qu’elles ont lieu ordinairement de bonne heure; aussi les 
paysans rEclamErent-ils des Ecoles pour apprendre et des examens pour 
prouver qu’ils savaient lire. En 1723, un regiement decida que «tout en- 
lant qui ne recevait pas l’instruction dans la maison paternelle devait aller 
a l’Ecole commune.» En 1771 se constitua la SociEtE pro ßde et clmstui- 
nismo, qui a beaucoup contribuE a 1’amElioration des Ecoles suedoises. 
Pendant le rEgne de Bernadotte, qui gouverna de 1818 a 1 844, sous le 


